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Editorial: Obligation de servir ou mercenariat

Commandant de corps Andre Blattmann

Chef de l'Armee

C hers camarades,
Chers lecteurs,

L'annee 2013 sera decisive pour l'armee et pour la securite
de notre pays! En automne 2013, le peuple souverain
devra decider si le principe de l'obligation generale de

servir, qui a largement fait ses preuves, a encore un avenir.

Ii s'agit lä d'une question essentielle, qui concerne un des

principes fondamentaux de notre Confederation. D'oü
venons-nous et quelle est la source de notre force C'est
la conviction que nous devons tous ensemble veiller ä

garantir la securite et la liberte de notre pays et de ses

habitants, meme en sacrifiant notre vie si necessaire!
Voilä qui est exceptionnel.

En 2013, c'est egalement l'avenir de la Suisse en tant que
pole de l economie, de la culture, de la formation et de la
recherche qui est en jeu. Ii en va de la prosperite de ce

pays et de ses habitants, qui serait menacee si la securite
n'etait plus assuree.

Comme tout cela est incontestable, certains milieux
pretendent alors que les risques et la menace ont
disparu, ou que 1'armee ne serait de toute maniere pas

prete ä y faire face. Ce sont des arguments que nous

pouvons refuter.

Du point de vue de 1'armee, il n'y a pas le moindre doute

que c'est gräce ä la qualite de nos soldats et de nos cadres
de milice que nous pouvons nous contenter de breves

periodes de Service. Gräce au quasi plein emploi que nous
connaissons, nous ne disposons (par bonheur!) d'aucun
reservoir pour creer une « milice de volontaires.» Dans

ces conditions, quelles sont les personnes qui seraient

encore disposees ä faire du service? Voulons-nous des

Rambos ou meme des mercenaires? Je ne veux pas de

cela dans notre armee! Personnellement, j'apprecie le

fait que notre armee reste placee sous le contröle parfois
inconfortable mais efficace de citoyens responsables

portant l'uniforme! J'apprecie egalement les echanges si

importants pour notre pays entre personnes appartenant
aux differentes regions linguistiques. Enfin, je suis her du
röle d'integration que joue 1'armee pour les jeunes suisses

d'origine etrangere.

En 2013 egalement, le bon travail accompli dans les
ecoles et les cours constituera notre meilleur atout
pour defendre notre armee de milice. Je vous remercie
vivement pour votre engagement en faveur de ce pilier de

notre politique de securite.

Je vous prie de croire, chers camarades, chers lecteurs, ä

l'expression de rnes sentiments les meilleurs.

A.B.
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